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PREFECTURE DE LA GIRONDE
Direction des Affaires Juridiques et des 
Libertés Publiques
Pôle Juridique et Contentieux

 ARRETE DU 20 FEVRIER 2012

Délégation de signature à M. Christian VERGES, Directeur 
des Affaires Juridiques et des Libertés Publiques à la 

Préfecture de la Gironde

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la zone  
de Défense et de Sécurité Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2009 fixant l’organigramme de la préfecture de la région Aquitaine et de 
la Préfecture de la Gironde ;

VU l'arrêté  ministériel  du  16  février  2010  nommant  et  détachant  M.  Christian  VERGES,  Conseiller 
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en qualité de Directeur des Affaires Juridiques et des Libertés  
Publiques de la Préfecture de la Gironde à compter du 1er janvier 2010 ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde,

ARRETE

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à M. Christian VERGES, Directeur des Affaires  
Juridiques et des Libertés Publiques, à l'effet de signer,  dans le cadre de ses attributions et compétences,  les 
décisions dans les matières suivantes :

1. Tous documents relatifs aux élections politiques et socio-professionnelles, sauf les arrêtés préfectoraux 
(autres que ceux mentionnés au 2) ;

2. Arrêtés portant modification de siège des bureaux de vote ;
3. Listes  des  électeurs  aux  chambres  et  tribunaux  de  commerce,  chambre  de  métiers,  chambre  

d'agriculture, conseils de prud'hommes, centre régional de la propriété forestière, tribunaux des baux 
ruraux, commission départementale de coopération intercommunale, comité des finances locales, centre 
de  gestion,  commission  de  conciliation  en  matière  d'urbanisme  et  en  matière  de  coopération 
intercommunale,  centre  national,  conseil  régional  d'orientation  et  conseil  supérieur  de  la  fonction 
publique  territoriale,  conseil  d'administration  et  commission  administrative  et  technique  du  service 
départemental  d'incendie  et  de  secours,  comité  consultatif  départemental  des  sapeurs  pompiers  
volontaires ;

4. États de liquidation des dépenses en matière d'élection ;
5. Tous documents relatifs aux recherches dans l'intérêt des familles (R.I.F.) ;
6. Établissement des déclarations et attestations relatives aux obligations du service national dans le cadre 

des accords bi-nationaux ;
7. Tous documents concernant les appels à la générosité publique ;
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8. Tous documents relatifs aux jurys d'assises ;
9. Tous documents relatifs à la gestion des fonds de dotation et des fondations d'entreprises ;
10. Tous documents et arrêtés concernant les annonces judiciaires et légales ;
11. Tous documents et arrêtés concernant les enquêtes publiques ;
12. Tous documents relatifs à la gestion des commissaires-enquêteurs ;
13. Toutes décisions concernant les liquidations commerciales ;
14. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale des baux commerciaux ;
15. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale du répertoire des métiers ;
16. Attestations de dépôt et accusés d'enregistrement des dossiers soumis à la commission départementale 

d'aménagement  commercial  et  à  la  commission  départementale  d'aménagement  cinématographique, 
arrêtés  portant  composition  de  ces  commissions,  convocations  aux  réunions  et  notifications  des 
décisions ;

17. Toutes décisions concernant l'application de la réglementation sur le classement des hôtels, résidences  
de tourisme, meublés de tourisme, offices de tourisme, villages de vacances,  villages résidentiels de 
tourisme, campings, parcs résidentiels de loisirs exploités sous régime hôtelier ;

18. Tous documents concernant l'organisation et la vente de voyages ou de séjours ;
19. Décisions portant sur l'attestation de conformité des résidences de tourisme ;
20. Tous documents relatifs à l'exercice de l'activité de conduite de voiture de tourisme avec chauffeur et de 

conduite des véhicules motorisés à 2 ou 3 roues utilisés pour le transport -à titre onéreux- de personnes ;
21. Tous documents relatifs aux guides-interprètes ;
22. Tous documents relatifs à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;
23. Tous documents relatifs à la réglementation des agents immobiliers ;
24. Tous documents relatifs à la procédure d'agrément des entreprises domiciliataires ;
25. Délivrance des récépissés des foires et salons ;
26. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
27. Actes relatifs aux transports de corps à l'étranger ;
28. Habilitations de régies, entreprises, associations et établissements de pompes funèbres ;
29. Agréments  des  agences  de  recherches  privées  et  délivrance  de  l'attestation  préfectorale  d'aptitude 

professionnelle de dirigeant ;
30. Arrêtés  fixant  la  composition  du  jury  de  l'examen  de  certificat  de  capacité  professionnelle  des  

conducteurs de taxis ;
31. Récépissés des dépôts de candidature à l'examen de certificat de capacité professionnelle de conducteur 

de taxi ;
32. Récépissés des demandes d'agrément des organismes de formation assurant la préparation au certificat  

de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue ;
33. Notifications des résultats de l'examen du certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi ;
34. Délivrance des cartes professionnelles des conducteurs de taxi et tout autre document relatif à l'activité 

de conducteur de taxi ou de voiture de petite remise ;
35. Toutes décisions relatives à l'ouverture de locaux de commerce d'armes et de munitions ;
36. Toutes décisions relatives à l'acquisition, la détention ou le port d'armes ;
37. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
38. Toutes décisions d'acquisition et de détention d'armes par les communes ;
39. Toutes décisions individuelles de port d'armes pour les agents de police municipale ;
40. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
41. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
42. Arrêtés autorisant les dépôts d'explosifs et débits de cartouches de chasse de 3e catégorie ;
43. Autorisations de transport de produits explosifs et matières pyrotechniques ;
44. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
45. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
46. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
47. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
48. Autorisations d'organisation des bourses aux armes ;
49. Récépissés  de  déclaration  d'installation  temporaire  de  ball-trap  et  refus  de  récépissé  pour 

l'arrondissement de Bordeaux ;
50. Arrêtés autorisant l'organisation de tombolas ;
51. Attestations provisoires et récépissés de revendeurs d'objets mobiliers ;
52. Toutes  décisions  relatives  à  l'agrément  des  sociétés  exerçant  des  activités  privées  de  surveillance, 

gardiennage, transport de fonds et protection des personnes et délivrance de l'attestation préfectorale  
d'aptitude professionnelle de dirigeant ;

53. Récépissés  des  demandes  de  carte  professionnelle  des  agents  de  sécurité  privée  et  des  demandes 
d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;
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54. Délivrance  ou  refus  de  délivrance  des  autorisations  préalables  ou  provisoires  et  des  cartes  
professionnelles aux agents de sécurité privée ;

55. Agréments des agents des entreprises de surveillance et de gardiennage et des membres des services 
d'ordre  affectés  à  la  sécurité  d'une  manifestation  sportive,  récréative  ou  culturelle,  pour  effectuer 
l'inspection  visuelle  et  la  fouille  des  bagages  à  main  ainsi  que  des  palpations  de  sécurité  des 
spectateurs ;

56. Arrêtés autorisant la présence de gardiens privés sur la voie publique ;
57. Agréments des agents de sûreté aéroportuaire ;
58. Tous documents relatifs à l'organisation de la commission départementale de la sécurité des transports  

de fonds ;
59. Tous documents relatifs aux expulsions locatives à l'exception des décisions d'octroi du concours de la  

force publique ;
60. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'expulsion locative ;
61. Tous documents  relatifs  à  la  gestion des  activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
62. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
63. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
64. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
65. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'attroupement et en matière de responsabilité relatives 

aux dommages résultant de dysfonctionnement des services administratifs et de Police ;
66. Tous actes  relatifs à  la gestion des crédits  concernant  le  programme 216 «conduite  et  pilotage des 

politiques de l'intérieur» - action 6 «conseil juridique et traitement du contentieux» ;
67. Bons de commandes de la préfecture concernant le programme 307 (documentation juridique) ;
68. Certifications des factures et états à mandater sur le programme 307 (documentation juridique) ;
69. Notifications des décisions des juridictions administratives.

ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian VERGES, la délégation de signature qui lui 
est conférée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Michèle TERRADE, Attachée Principale, 
Chef du Pôle Juridique et Contentieux ou par M. Alain DUPUY, Attaché, Chef du Bureau des Élections, des 
Consultations et Enquêtes d'Utilité Publique ou par Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, Attachée, Chef 
du bureau de la Police Administrative et des Activités Réglementées.

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée à Mme Michèle TERRADE, Attachée Principale, Chef du 
Pôle Juridique et Contentieux, et en cas d'empêchement à Mme Françoise PIREYRE, Attachée, Adjointe au Chef 
du Pôle Juridique et Contentieux, en ce qui concerne les matières suivantes :

1. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'attroupement et en matière de responsabilité relatives 
aux dommages résultant de dysfonctionnement des services administratifs et de Police ;

2. Tous actes  relatifs à  la gestion des crédits  concernant  le  programme 216 «conduite  et  pilotage des 
politiques de l'intérieur» - action 6 «conseil juridique et traitement du contentieux» ;

3. Bons de commandes de la préfecture concernant le programme 307 (documentation juridique) ;
4. Certifications des factures ou états à mandater sur le programme 307 (documentation juridique) ;
5. Notifications des décisions des juridictions administratives.

ARTICLE 4 – Délégation de signature est donnée à M. Alain DUPUY, Attaché, Chef du Bureau des Élections,  
des Consultations et Enquêtes d'Utilité Publique et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, à Mme 
Marie-Christine BERT, Secrétaire  Administrative de Classe Exceptionnelle,  chef  du Pôle Élections,  à  Mme 
Marie-Hélène  MONGE,  Secrétaire  Administrative  de  Classe  Exceptionnelle,  à  Mme  Catherine  DELISLE,  
Secrétaire Administratif de Classe Supérieure et à Mme Ariane THARE, Secrétaire Administrative de Classe 
Normale, en ce qui concerne les matières suivantes :
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1. Tous documents relatifs aux élections politiques et socio-professionnelles, sauf les arrêtés préfectoraux 
(autres que ceux mentionnés au 2) ;

2. Arrêtés portant modification de siège des bureaux de vote ;
3. Établissement des récépissés des déclarations de candidature ;
4. États de liquidation des dépenses en matière d'élections ;
5. Tous documents relatifs aux recherches dans l'intérêt des familles (R.I.F.) ;
6. Établissement des déclarations et attestations relatives aux obligations du service national dans le cadre 

des accords bi-nationaux ;
7. Tous documents concernant les appels à la générosité publique ;
8. Tous documents relatifs aux jurys d'assises ;
9. Toutes décisions concernant les demandes de liquidation commerciales ;
10. Tous documents concernant les annonces judiciaires et légales ;
11. Tous documents et arrêtés concernant les enquêtes publiques
12. Tous documents relatifs à la gestion des commissaires-enquêteurs
13. Tous documents relatifs à la gestion des fonds de dotation et des fondations d'entreprises .

ARTICLE 5 – Délégation de signature est donnée à Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, Attaché, Chef 
du Bureau de la Police Administrative et des Activités Réglementées, à l'effet de signer les pièces ci-après :

1. Toutes décisions relatives à l'ouverture de locaux de commerce d'armes et de munitions ;
2. Toutes décisions d'acquisition, de détention et de port d'armes ;
3. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
4. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
5. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
6. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
7. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
8. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
9. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
10. Récépissés de déclaration d'installation de ball-trap temporaire pour l'arrondissement de Bordeaux ;
11. Attestations provisoires et récépissés de revendeur d'objets mobiliers ;
12. Récépissés  des demandes de cartes  professionnelles  des  agents  de sécurité  privée et  des  demandes 

d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;
13. Délivrance des autorisations ou de la carte professionnelle aux agents de sécurité privée ;
14. Propositions d'indemnisation amiable en matière d'expulsion locative ;
15. Tous documents relatifs aux expulsions locatives à l'exception des décisions d'octroi du concours de la  

force publique ;
16. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
17. Actes relatifs aux transports de corps à l'étranger ;
18. Cartes professionnelles : agents immobiliers, guides-interprètes, conducteurs de taxi ;
19. Agréments des agences de recherches privées ;
20. Attestations de dépôt de dossiers soumis à la commission départementale d'aménagement commercial et 

à la commission départementale d'aménagement cinématographique, convocations aux réunions ;
21. Tous documents  relatifs  à  la  gestion des  activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
22. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
23. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
24. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
25. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale des baux commerciaux ;
26. Tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale du répertoire des métiers.

ARTICLE 6 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Martine BESSELLERE-LAMOTHE, la délégation 
de  signature  qui  lui  est  conférée  par  l'article  5  du  présent  arrêté  sera  exercée  par  Mme Cécile  MONCE,  
Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, Adjointe au Chef de Bureau, par Mme Odile JAEHNERT, 
Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle, et en cas d'absence de ces dernières, par Mme Dominique 
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RAPIN et Mme Marie-Jeanne CAURET, Secrétaires Administratives de Classe Supérieure, à l'effet de signer les 
pièces ci-après :

1. Autorisations d'acquisition et de détention d'armes ;
2. Récépissés de déclaration de détention d'armes ;
3. Délivrance de la carte européenne d'armes à feu ;
4. Récépissés de déclaration de matériel de guerre ;
5. Certificats d'acquisition de produits explosifs ;
6. Habilitations à l'emploi de produits explosifs ;
7. Autorisations d'acquisition d'explosifs agricoles ;
8. Autorisations d'utilisation des explosifs dès réception ;
9. Récépissés de déclaration d'installation temporaire de ball-trap pour l'arrondissement de Bordeaux ;
10. Attestations provisoires et récépissés de revendeurs d'objets mobiliers ;
11. Récépissés  des demandes de cartes  professionnelles  des  agents  de sécurité  privée et  des  demandes 

d'autorisation préalable ou provisoire de ces agents ;
12. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération ;
13. Actes relatifs au transport de corps à l'étranger ;
14. Cartes professionnelles : agents immobiliers, guide-interprètes, conducteurs de taxi ;
15. Agréments des agences de recherches privées ;
16. Attestations de dépôts de dossiers soumis à la commission départementale d'aménagement commercial 

et à la commission départementale d'aménagement cinématographique ;
17. Tous documents  relatifs  à  la  gestion des  activités  aériennes  (manifestations aériennes,  hélisurfaces,  

hélistations, aérodromes privés), à l'exception des arrêtés préfectoraux ;
18. Demandes  d'avis  et  notification  de  décisions  en  matière  de  réglementation  des  jeux  (casinos, 

tombolas) ;
19. Tous documents relatifs à la gestion et à la police administrative des débits de boissons à l'exception des 

arrêtés préfectoraux ;
20. Tous documents relatifs aux demandes d'installation des systèmes de vidéo-protection à l'exception des 

arrêtés préfectoraux.

ARTICLE 7 -  Le précédent arrêté de délégation de signature du 06 décembre 2011 est abrogé.

ARTICLE 8 – Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 20 FEVRIER 2012

Le Préfet,

Signé : Patrick STEFANINI
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